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(54) Chariot perfectionné pour coulissants du genre porte, fenêtre, ou analogue

(57) Chariot pour coulissant (1), comprenant un
corps monobloc, des moyens de liaison du corps au
coulissant, des moyens de roulements comportant au
moins un premier (3) et un deuxième (30) galets libres
en rotation autour d'un premier (5) et d'un deuxième (6)
axes de rotation respectivement, des moyens d'articu-
lation permettant de conférer au corps une liaison à un
degré de liberté au moins avec le coulissant, les moyens
d'articulation comprenant un appui (4) positionné sur
une partie supérieure (11) du corps (2), ledit appui étant
constitué par au moins deux points destinés à être en

contact avec le coulissant, lesdits au moins deux points
définissant une portée rectiligne parallèle aux premier
et deuxième axes de rotation, des moyens de dégage-
ment (7, 8) permettant de conférer au corps un débat-
tement déterminé dans le coulissant autour la portée
rectiligne, le corps (2) monobloc comprenant une sec-
tion transversale (17) portant les moyens d'articulation,
complémentaire d'une section transversale (18) du cou-
lissant dans laquelle le corps est destiné à être placé,
la section transversale étant apte à coopérer avec les
moyens de liaison (10) pour permettre une liaison en
translation du chariot dans le coulissant.
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Description

[0001] La présente invention concerne les chariots
qui sont plus particulièrement montés sur les portes ou
fenêtres pour qu'elles coulissent sur des rails ou analo-
gues, par exemple les portes-fenêtres de certaines ha-
bitations, qui sont dénommées sous le terme générique
de coulissants, et se rapporte plus particulièrement aux
chariots pour coulissants du type comprenant un corps,
des moyens de liaison au dit coulissant, des moyens de
roulements.
[0002] Les chariots de l'art antérieur comportent au
moins deux roulettes, galets, ou analogue, et plus gé-
néralement deux, montés rotatifs sur une chape qui est
elle-même lié au corps de chariot avec un degré de li-
berté au moins, le corps étant quant à lui lié de manière
complète au coulissant dans un logement approprié de
celui-ci par des moyens de liaison du genre vis de blo-
cage.
[0003] Ainsi, on connaît déjà un chariot pour coulis-
sant, qui comporte un corps formé d'une première pièce
par exemple sensiblement cylindrique creuse ouverte
sur deux côtés opposés, et une chape généralement
conformée en une seconde pièce sensiblement en for-
me de "U", cette seconde pièce étant montée en rotation
par rapport au corps en étant située dans la partie creu-
se de celui-ci. La chape supporte généralement deux
roulettes qui sont montées rotatives sur la seconde piè-
ce au moyen d'un axe de façon qu'elles puissent émer-
ger du corps et de la chape pour pouvoir coopérer avec
un rail ou analogue. Dans ces conditions, c'est le corps
qui est fixé au coulissant, et immobile par rapport à ce
dernier, la chape conservant un degré de liberté en ro-
tation pour permettre aux deux roulettes d'être toujours
en parfait contact avec le rail.
[0004] Ce type de chariot fonctionne parfaitement.
Toutefois, bien que perfectionné ou produit sous de mul-
tiples variantes, il est un organe présentant une certaine
complexité due à sa double structure : un corps permet-
tant une fixation sur le coulissant et une liaison à la cha-
pe, et une chape portant les roulettes, galets ou analo-
gue qui est montée articulée sur le corps. D'où un coût
de revient relativement élevé, et des possibilités de dys-
fonctionnement dû par exemple à un grippage de la cha-
pe sur le corps.
[0005] La présente invention a ainsi pour but de réa-
liser un chariot perfectionné pour coulissants qui, en
outre, pallie les inconvénients mentionnés ci-dessus.
Plus précisément, l'invention se rapporte à un chariot
pour coulissant, comprenant un corps monobloc, des
moyens de liaison du corps au coulissant, des moyens
de roulements comportant au moins un premier et un
deuxième galets libres en rotation autour d'un premier
et d'un deuxième axes de rotation respectivement, des
moyens d'articulation permettant de conférer au corps
une liaison à un degré de liberté au moins avec le cou-
lissant, lesdits moyens d'articulation comprenant un ap-
pui positionné sur une partie supérieure du corps, ledit

appui étant constitué par au moins deux points destinés
à être en contact avec le coulissant, lesdits au moins
deux points définissant une portée rectiligne parallèle
aux dits au moins premier et deuxième axes de rotation,
des moyens de dégagement permettant de conférer au
corps un débattement déterminé dans le coulissant
autour ladite portée rectiligne, ledit chariot étant carac-
térisé en ce que ledit corps monobloc comprend une
section transversale portant les moyens d'articulation,
complémentaire d'une section transversale du coulis-
sant dans laquelle ledit corps est destiné à être placé,
ladite section transversale étant apte à coopérer avec
lesdits moyens de liaison pour permettre une liaison en
translation dudit chariot dans ledit coulissant.
[0006] Le corps du chariot selon la présente invention
est destiné à être lié au coulissant en position de fonc-
tionnement avec au moins un degré de liberté permet-
tant ainsi de supprimer la chape des chariots de l'art an-
térieur tels que décrits précédemment. Le coût de pro-
duction d'un chariot selon l'invention est ainsi fortement
réduit par la suppression d'une pièce coûteuse dont la
fonction a été avantageusement transférée au corps de
chariot lui-même. Ainsi, les galets ou roulettes resteront
en permanence en contact avec le rail sur lequel le cou-
lissant est destiné à se déplacer, par la mobilité du corps
de chariot lié au coulissant selon un degré de liberté au
moins. Le chariot selon l'invention permet avantageu-
sement une liaison rapide et d'un coût réduit dans le
coulissant, grâce à une liaison en translation obtenue
dans le coulissant par la coopération d'une section
transversale complémentaire de celle du coulissant
avec les moyens de liaison.
[0007] Selon une caractéristique avantageuse, les-
dits moyens de liaison au dit coulissant comprennent au
moins une vis pointeau agissant sur le coulissant au ni-
veau du contact de ladite portée rectiligne.
[0008] La vis pointeau permet, par réaction lors de
son vissage qui la met en pression contre le coulissant,
un contact de la partie inférieure de la section transver-
sale d'appui du corps contre le coulissant. Une telle im-
mobilisation du chariot est prévue par exemple pour le
transport du coulissant afin que les chariots ne se dé-
placent pas intempestivement dans le profilé dans le-
quel ils sont insérés. Un chariot ainsi immobilisé peut
présenter une certaine résistance à son débattement en
rotation autour de l'appui par frottement de la partie in-
férieure de la section d'appui sur le coulissant ; cepen-
dant, lors de la mise en place du coulissant sur son rail
de glissement, le poids du coulissant provoquera une
pénétration plus profonde de la vis pointeau dans le cou-
lissant libérant ainsi légèrement et suffisamment la par-
tie inférieure de la section d'appui du corps, réduisant
ou annulant ainsi les frottements pour améliorer la rota-
tion du corps dans le coulissant autour de la portée rec-
tiligne.
[0009] Selon une autre caractéristique avantageuse,
les sections transversales dudit corps, prises de part et
d'autre de la section d'appui en direction des extrémités
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dudit corps, respectivement, sont d'une hauteur dé-
croissante symétriquement à un plan médian horizontal.
[0010] Selon une autre caractéristique avantageuse,
lesdits moyens de dégagement sont définis par deux
premiers et deux deuxièmes plans inclinés débutant à
partir de ladite section d'appui.
[0011] Selon une caractéristique avantageuse de la
précédente, lesdits premiers et deuxièmes plans incli-
nés forment respectivement avec ledit plan horizontal,
un angle appartenant à l'intervalle ]0°, 5°].
[0012] Selon une autre caractéristique avantageuse,
lesdits au moins premier et deuxième axes de rotation
sont fixes par rapport au dit corps.
[0013] Selon une autre caractéristique avantageuse,
ladite portée rectiligne est positionnée à égale distance
entre lesdits premier et deuxième axes de rotation.
[0014] Selon une autre caractéristique avantageuse,
lesdits au moins premier et deuxième axes de rotation
sont définis respectivement par un premier et un deuxiè-
me arbres fixés respectivement au dit corps par des
moyens de sertissage au moins partiellement réversi-
bles permettant un démontage desdits premier et
deuxième galets.
[0015] D'autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront à la lecture de la description qui suit d'un exem-
ple de mode de réalisation d'un chariot pour coulissant,
selon l'invention, accompagnée des dessins annexés,
exemple donné à titre d'illustration et sans qu'aucune
interprétation restrictive de l'invention ne puisse en être
tirée.
[0016] La figure 1 représente une vue en perspective
d'un exemple de mode de réalisation d'un chariot pour
coulissant selon l'invention.
[0017] La figure 2 représente une vue latérale du cha-
riot de la figure 1.
[0018] La figure 3 représente une vue en coupe sui-
vant la ligne I-I du chariot de la figure 1.
[0019] La figure 4 représente une vue en coupe sui-
vant la ligne II-II du chariot de la figure 1.
[0020] La figure 5 représente une vue de dessus d'un
élément du chariot de la figure 1.
[0021] La figure 6 représente une vue en coupe sui-
vant la ligne III-III, de l'élément de chariot de la figure 5,
sur lequel les moyens de sertissage ont été représen-
tés.
[0022] La figure 7 représente une vue en coupe sui-
vant la ligne II-II du chariot de la figure 1, monté dans
un coulissant lui-même placé sur un rail.
[0023] Le chariot pour coulissant 1 représenté sur les
figures 1 à 4 et 7, comprend un corps 2, des moyens de
liaison 10 au coulissant 1, des moyens de roulements
3, 30, des moyens d'articulation 4 permettant de confé-
rer au corps 2 une liaison à un degré de liberté au moins
avec le coulissant.
[0024] Comme représenté sur la figure 7, le chariot
est monté sur la traverse inférieure du coulissant 1 re-
présenté en trait fin, afin de permettre le déplacement
du coulissant par roulement sur un rail 22. A cet effet,

le coulissant 1 est muni de toute manière connue, d'un
logement 25 formé dans le profilé inférieur 21 du cou-
lissant 1, le logement 25 étant en général de section
constante sur toute la longueur du coulissant afin de
permettre un positionnement des chariots, en général
deux chariots, réparti de manière appropriée sur la lon-
gueur du coulissant. Une fois les chariots correctement
positionnés, les moyens de liaison 10 permettent d'évi-
ter tout glissement des chariots dans le logement 25.
Comme cela sera expliqué en détail plus loin, les
moyens de liaison 10 du chariot au coulissant 1 doivent
permettre aux moyens d'articulation 4 de conférer au
corps 2 une liaison à un degré de liberté au moins avec
le coulissant 1.
[0025] Les moyens de roulements comprennent un
premier 3 et un deuxième 30 galets, libres en rotation
autour d'un premier 5 et d'un deuxième 6 axes de rota-
tion respectivement, ces derniers étant fixes par rapport
au corps 2 et définis respectivement par un premier 23
et un deuxième 24 arbres fixés respectivement au corps
2 par des moyens de sertissage 12, 13 partiellement ré-
versible permettant un démontage des premier 3 et
deuxième galets 30, comme cela sera expliqué plus
loin.
[0026] Le corps 2 du chariot est constitué d'un élé-
ment monobloc avantageusement constitué d'une ma-
tière unique de préférence obtenu à partir d'un profilé
métallique, comme représenté sur les figures 5 et 6. Le
corps 2 adopte avantageusement une forme générale
cylindrique creuse et comprend une partie centrale 26
à partir de laquelle s'étendent de part et d'autre deux
ailes 27 et 28, portant chacune un galet, comme repré-
senté sur la figure 1. Les efforts verticaux exercés par
le coulissant 1, notamment par son poids, sont donc re-
pris par les galets 3, 30, les ailes 27 et 28, et la partie
centrale 26 portant les moyens d'articulation 4 comme
cela sera expliqué plus loin. Chaque aile 27 et 28 est
constituée de deux bras 27a, 27b, et 28a, 28b, respec-
tivement, permettant avantageusement un montage en
chape du galet, comme représenté sur la figure 1 par
exemple. Les extrémités des bras de chaque aile 27,
28, situées sensiblement aux extrémités 19 et 20 du
corps 2, sont reliés par des nervures 29, 31 respective-
ment afin de conférer au corps 2 une bonne rigidité et
un maintien correct des galets 3, 30. Les nervures 29 et
31 pourront être évidées dans leur partie centrale et au
dessus du rail sur lequel est destiné à rouler le chariot,
si nécessaire.
[0027] Comme représenté sur les figures 1 et 5, la
partie centrale 26, ainsi que les nervures 29 et 31 d'ex-
trémité du corps 2 s'étendent latéralement et symétri-
quement avantageusement au delà des bras 27a, 27b,
et 28a, 28b, jusqu'à une longueur complémentaire de la
largeur du logement 25 du coulissant 1 de manière à
assurer avantageusement un maintien latéral du chariot
dans le logement de coulissant. Un jeu minimum appro-
prié est toutefois respecté pour que le chariot puisse
glisser dans le logement 25 du coulissant 1 lors du po-
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sitionnement du chariot avant sa liaison au coulissant,
et puisse permettre aux moyens d'articulation 4 de fonc-
tionner. La partie centrale 26 et les nervures 29 et 31
d'extrémité du corps 2 s'étendent en outre avantageu-
sement latéralement au delà des bras afin de permettre
une adaptation aisée du chariot selon l'invention en
fonction des différentes largeurs de coulissant utilisé,
par un ajustement tel que décrit ci-dessus des lon-
gueurs de la partie centrale 26 et des nervures 29 et 31
à la largeur du logement de coulissant auquel il est des-
tiné.
[0028] Les moyens d'articulation comprennent avan-
tageusement un appui 4 positionné sur une partie su-
périeure 11 du corps 2, et le chariot comprend des
moyens de dégagement 7, 8 de part et d'autre de l'appui
4 permettant de conférer au corps 2 un débattement dé-
terminé dans le coulissant 1 autour de cet appui. L'appui
4 est constitué par une portée rectiligne 9 parallèle ou
sensiblement parallèle aux premier 5 et deuxième 6
axes de rotation des deux galets 3, 30, et positionné à
égale distance entre les premier et deuxième axes de
rotation.
[0029] Il est à noter que de manière alternative, l'ap-
pui constituant les moyens d'articulation 4 peut être
constitué d'au moins deux points (non représentés) for-
més à la surface supérieure du corps de chariot et figu-
rant une portée rectiligne par la droite engendrée par
ces deux points.
[0030] Le corps 2 est ainsi articulé dans le coulissant
avantageusement selon un degré de liberté, une rota-
tion d'axe sensiblement horizontal autour de la portée 9
rectiligne. Afin que cette rotation soit possible, le corps
2 présente avantageusement des dégagements 7 et 8
de préférence symétriques de part et d'autre de la por-
tée 9, permettant une liberté en rotation supérieure à 0°
et de préférence inférieure ou égale à 5°, de préférence
égale à 1° environ, de part et d'autre d'un plan vertical
passant par la portée 9.
[0031] Les moyens de dégagement 7 et 8 peuvent
avantageusement être constitués par un premier 15 et
un deuxième 16 plans inclinés débutant à partir de l'ap-
pui 4 et formant respectivement avec un plan horizontal
14, un angle α appartenant à l'intervalle ]0°, 5°]. Il est à
noter que les moyens de dégagement peuvent être ob-
tenus de toute autre manière connue, par exemple par
une surface supérieure du corps 2 adoptant toute forme
appropriée à un dégagement pour la rotation du corps
autour de l'appui 4, par exemple une surface plane ho-
rizontale (non représentée) située à un niveau inférieur
à celui de l'appui 4 sur la partie centrale 26 lequel pour-
rait par exemple être formé en relief sur ladite surface
plane horizontale.
[0032] Le corps 2 comprend de manière avantageuse
une section transversale 17 portant les moyens d'arti-
culation, complémentaire d'une section transversale 18
du logement 25 du coulissant 1 dans laquelle le corps
2 est destiné à être placé, les sections transversales du
corps 2, prises de part et d'autre de la section d'appui

17 en direction des extrémités 19, 20 du corps, respec-
tivement, étant d'une hauteur décroissante symétrique-
ment à un plan médian horizontal 14. La section d'appui
17 complémentaire de celle 18 du logement 25 dans le
coulissant 1 permet, grâce aux moyens de liaison 10,
d'empêcher un glissement du chariot dans le logement
25, par immobilisation partielle de la partie centrale 26
du corps 2 dans le coulissant 1, comme cela sera expli-
qué plus loin.
[0033] Les moyens de liaison au coulissant 1 com-
prennent avantageusement une vis pointeau 10 agis-
sant sur le coulissant au niveau des moyens d'articula-
tion 4. Comme représenté sur les figures 1, 2, et 3, la
vis pointeau 10 est placée verticalement dans la partie
centrale 26 du corps 2, afin d'agir sur le coulissant par
vissage. La tête de vis pointeau peut être accessible
avec tout moyen de préhension connu, de type clé six
pans ou analogue, par le dessous du corps 2, afin de
permettre en créant par vissage une empreinte dans la
partie supérieure du coulissant, d'immobiliser, notam-
ment de manière sensiblement verticale la partie cen-
trale 26 du corps par réaction et adhérence dans le cou-
lissant 1. Il est à noter que cette immobilisation peut
n'être que partielle selon la force de serrage de la vis
pointeau, en permettant la rotation avec frottements de
la partie inférieure centrale du corps dans le profilé. Plu-
sieurs chariots selon l'invention peuvent être ainsi blo-
qués ou partiellement immobilisés dans un coulissant
lors des transports par exemple.
[0034] Il est à noter que lorsque le chariot est en char-
ge du poids du coulissant 1, c'est à dire en appui sur la
portée 9 du corps, la partie inférieure 39 de la partie cen-
trale 26 du corps 2, plus particulièrement de la section
transversale 17, n'est plus en adhérence sur le coulis-
sant 1 et ne frotte plus sur ce dernier ; le chariot n'est
alors plus empêchée de glisser dans le logement 25 du
coulissant 1 que par la vis pointeau 10 créant, en coo-
pération avec l'empreinte formée par vissage dans le
coulissant, un point d'immobilisation au niveau de la
portée rectiligne 9. Ainsi, la rotation du corps 2 est amé-
liorée par diminution ou suppression des frottements,
selon des valeurs angulaires déterminées par les déga-
gements 7 et 8 comme expliqué plus haut et ci-dessous,
tout en permettant une immobilisation en translation du
chariot dans le coulissant.
[0035] Les sections décroissantes du corps 2 vers
ses extrémités 19 et 20 respectivement, permettent en
combinaison avec la partie centrale 26 du corps 2 com-
prenant une section complémentaire de celle 18 du lo-
gement 25 du coulissant 1, de pourvoir aux dégage-
ments 7 et 8 nécessaires à la rotation du chariot dans
le coulissant. Comme plus particulièrement montré sur
les figures 2 et 3, le corps 2 adopte ainsi un contour
extérieur général symétrique par rapport au plan mé-
dian horizontal 14 passant par les axes 5 et 6 de galets,
lorsque ces derniers sont d'un diamètre extérieur de
roulement identique.
[0036] Les arbres 23 et 24 des galets 3, 30 sont liés
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respectivement de manière complète au corps 2 par
sertissage, comme cela apparaît plus particulièrement
sur la figure 6, et sera expliqué en détail ci-dessous. Le
corps 2 présente sur la face intérieure de chaque bras
27a, 27b, 28a, 28b une rainure verticale dans laquelle
est insérée l'extrémité correspondante de l'arbre corres-
pondant. Dans ce qui suit, avec l'aide de la figure 6, la
fixation par sertissage du deuxième arbre 24 va être dé-
crite, étant entendu que le premier arbre 23 est fixé éga-
lement par sertissage de manière similaire. Sur les figu-
res 5 et 6 l'arbre 24 a été représenté en trait pointillé
pour une meilleure compréhension de la fixation.
[0037] L'arbre 24 est immobilisé vers le haut dans les
rainures 35a, 35b respectivement réalisées dans les
bras 28a, 28b, aux moyens de deux butées supérieures
36a et 36b agissant respectivement sur chacune des
extrémités de l'arbre 24. Les butées 36a et 36b sont par
exemple réalisées par déformation de la paroi du bras
correspondant constituant le fond de rainure, par poin-
çonnage ou analogue, afin de former vers l'intérieur de
chaque bras une saillie formant butée sur laquelle pour-
ra s'appuyer l'arbre, par exemple comme représenté sur
la figure 6. Les butées supérieures 36a et 36b seront
suffisamment grandes et solides pour supporter la par-
tie de poids du coulissant qui s'exerce sur l'arbre 24.
[0038] L'arbre 24 est ensuite mis en place en appui
sur les butées supérieures 36a et 36b, puis à chaque
extrémité de l'arbre 24 et sous ce dernier, deux butées
inférieures 37a, 37b sont réalisées sur les bras 28a, 28b
respectivement, afin d'immobiliser et sertir l'arbre en
translation, et également en rotation de manière préfé-
rentielle, dans les rainures 35a et 35b. Les butées infé-
rieures 37a, 37b sont réalisées par exemple de la même
manière que les butées supérieures 36a et 36b, à la dif-
férence près que les butées inférieures sont avantageu-
sement plus petites et moins solides car elles n'ont pas
à supporter de charge sensible et doivent pouvoir être
supprimées par écrasement ou matage, lors d'une trac-
tion vers le bas sur le galet ou sur l'axe de ce dernier,
afin d'assurer le remplacement de ce ou ces derniers,
le cas échéant. Chaque butée inférieure 37a, 37b pour-
ra par exemple être constituée de deux poinçonnages
légers placés à proximité l'un de l'autre.
[0039] Les butées supérieure et inférieures aux extré-
mités du premier 23 et du deuxième 24 arbres telles que
décrites ci-dessus constituent les moyens de sertissage
12, 13 des premier et deuxième arbres respectivement.
[0040] Chaque galet ou roulette sera de préférence
monté sur son arbre par l'intermédiaire d'un roulement
afin de diminuer sensiblement les frottements, par
exemple un roulement à aiguilles 38 comme représenté
sur la figure 7.

Revendications

1. Chariot pour coulissant (1), comprenant un corps
monobloc, des moyens de liaison du corps au cou-

lissant, des moyens de roulements comportant au
moins un premier (3) et un deuxième (30) galets li-
bres en rotation autour d'un premier (5) et d'un
deuxième (6) axes de rotation respectivement, des
moyens d'articulation permettant de conférer au
corps une liaison à un degré de liberté au moins
avec le coulissant, lesdits moyens d'articulation
comprenant un appui (4) positionné sur une partie
supérieure (11) du corps (2), ledit appui étant cons-
titué par au moins deux points destinés à être en
contact avec le coulissant, lesdits au moins deux
points définissant une portée rectiligne parallèle
aux dits au moins premier et deuxième axes de ro-
tation, des moyens de dégagement (7, 8) permet-
tant de conférer au corps un débattement détermi-
né dans le coulissant autour ladite portée rectiligne,
ledit chariot étant caractérisé en ce que ledit corps
(2) monobloc comprend une section transversale
(17) portant les moyens d'articulation, complémen-
taire d'une section transversale (18) du coulissant
dans laquelle ledit corps est destiné à être placé,
ladite section transversale étant apte à coopérer
avec lesdits moyens de liaison (10) pour permettre
une liaison en translation dudit chariot dans ledit
coulissant.

2. Chariot selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lesdits moyens de liaison au dit coulissant (1)
comprennent au moins une vis pointeau (10) agis-
sant sur le coulissant au niveau du contact de ladite
portée rectiligne (9).

3. Chariot selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les sections transversales dudit corps,
prises de part et d'autre de la section d'appui (17)
en direction des extrémités (19, 20) dudit corps, res-
pectivement, sont d'une hauteur décroissante sy-
métriquement à un plan médian horizontal (14).

4. Chariot selon la revendication 3, caractérisé en ce
que lesdits moyens de dégagement sont définis par
deux premiers (7) et deux deuxièmes (8) plans in-
clinés débutant à partir de ladite section d'appui
(17).

5. Chariot selon la revendication 4, caractérisé en ce
que lesdits premiers (7) et deuxièmes (8) plans in-
clinés forment respectivement avec ledit plan hori-
zontal (14), un angle (a) appartenant à l'intervalle ]
0°, 5°].

6. Chariot selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que lesdits au moins pre-
mier (5) et deuxième (6) axes de rotation sont fixes
par rapport au dit corps (2).

7. Chariot selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que ladite portée rectiligne
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(9) est positionnée à égale distance entre lesdits
premier (5) et deuxième (6) axes de rotation.

8. Chariot selon l'une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que lesdits au moins pre-
mier (5) et deuxième (6) axes de rotation sont défi-
nis respectivement par un premier (23) et un
deuxième (24) arbres fixés respectivement au dit
corps (2) par des moyens de sertissage (12, 13) au
moins partiellement réversibles permettant un dé-
montage desdits premier (3) et deuxième (30) ga-
lets.
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